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ARR';"'!'É' Yo, 2lf:j l'é!llcmentaut lf!:~ man'ages indigènes dans 

les Cercles de IA.oilé ~ ,'nécha - Klouto ('1 Atakpamè. !: 

Le (}ollYt\rneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commiss/iÎre de la Republ}que. 


Yn le décret. du 2:1 Mars f92f délerminant les atb'ibu
tiOD!; et lei'l: . pOllvoit':"< llu Commissaire de' la" RepubHque 
an Togo, 

Vu le d(;(,l'et nn :tl :\'ovembre 192'2 portant or/l;anisation 
de la JU~U(',R lndlp:f.nf' Hl} Togo, 

AHRÈTE: 

AtiTICUi PU)fIRIt. ~ Le. m.ariages entre' indigènes- féll· 
ehisl('j!, sonl &onmi~ dans les Cerc,]es ùe Lomé - Anécho
Klouto et Atakpamé aux, règles d-apri>8 qur doivent ouliga
toirement servir {le hase pour le règlement des litiges 
prést'ntf";;;: rlf'vant leI" tribunaux indigènes. 

FORMATlON DU MARIAGE 

ART. 2,--- La femme avant l'tige de Hl,ane. l'homme 
avaut l'Agf' de 18 an~ Ile peuvenl contracter mariage. 

. DURÉE DES FlANÇAILI.ES 

. ARt. a.- La durée des fiançailles ne peut excéder un 
délai de cinq annE'f's. 

Les fiançailles ont pour poinl de départ: 
. 

soit la date de la remise d'un cadeau de promesse de 
mariagf' par If' prèl.enllant aux parents de la jeune fille; 

soit la premil'l'e période de journées de travail consacrée 
par le préLendan! anx parents de. la jeune fille, 

Hl'PTUlŒ DES FIANÇAILLES 

ART 4. - :;;i, à l'ex pira.tiou de la période de cinq années< 

sus-indiqupe ou Je Cf'I1(~ plus courte convenue par les par
ties, le mariage n'a pa!'; lieu par la faute de la jeune fille ou 
de ses pal'enlF-, ceux-d sont tenut<, sUivant le cas, au rem
boursement des ciJdeaux offerts ou au paiement des journées 
de travail rmunies. La {'estitution ne peut excéder ciuquaute 

'fraufs par auuée dau:" le premier cas et vingt-cinq h'anCR 
danfl' le second. 

COl'ïSE.\iTEMENTS NÉCESSAIRES 
Il 

AJ\T. !l.-.~ Le con,;;,eniemenl des fnturs époux et de leurs il 
parents est inl.lit<pensable pour assurer la validité du il 
mariage. Toutefois, ~i le prétendant est déjà marié, l'auto~ 1 

j 

risatioll de se~s parents il'efit plus néces!aire. 1 

La jeune fi~le sera présumée avoir douné son coneen te
ment si elle S'(!st rendue sans violence au domicile conjngu.l; 
ou si, en pr~sen{'e ùe témoins, eUe a mis 8poutanémenl sa 
main droite daus cellt' de son fiancé. 

DE LA DOT 

ART. El.-· La .101 est fixée par accord entre le prétendant 
et la famille de la lem'lIe. 

Son montant ne peut 6xcéder au total en espèces ou en 
nature un maximum determiné comme suit: 

Cercle de Lomé 600 fraurs 
Cercle d'Allé"ho 600 francs 
Cercle de KlûllW f.oo Irancs 
Cercle d'Atakpamé 600 francs 

1 

1. 

, 
Ri u,ne veuve non encore l'emariéf', maisdemeurantencon~ 

dans la lamiUe de son défunt mul'i. a un {~nfant d'un homme 
éLranger à cette .famme, J'enfant appnrtienl à son prre. 

Si l'enfant est de père inconnu. il appartient ~uivnnt les 
eouLnmes de la tribu: on' à ln famille de la femme ou celle 
du défunl mari. 

En ras de divorce, les enfnnt~ nppal'tiennent an mari, qu..e 
le div'oree ail été ou non prononcè ft ses tort~. l ..a mi-re ~n a 
cependant la garde pendant le:". quat.re premières hnnées, 
Celui-ci peut loujours aller voir ses enfants et reux-ci aller 
visit'er leur mère, 

I ..a ùot en espèces ou" en tllllrC'lJall'dises e5l vel'St'C par le 
mari, en présence de la jeuoe fille, au Chef ile fnmille de 
celle-ri. 

Elle doit être remise nu premier mari on à son héritier si 
la future éporse ost divorcée ou v('nve. 

Danfii le Cercle d!Anécho toutefois si)a remme flst veuve, 
[0 dot doit lui (\tre remise personllellement. 

Trois-quarts de la dot reviennent an pere ou nu Chef de 
famille de la femme; un quart à hl mère de la femme sauf 
cependant dans le Cercle ùe Kloulo où la rutut'e épouse en 
p,i-end les trQis-quurts pour elle-mème el eu laiRse un quart 
à ses parents. 

Le versement de la dot est effedué devant le Chef de vil
la,;e et quatre témoIns, deux pour chaque partie . 

FORMAlJTÉS Dl "!AmAGE 

ART.7.- Le mariage n'est s{)umi~ à aucune formalité 
administrative. Il est toutefois recommandé aux parties de 
faire constater le m~riage par le Chef de Canton qui rioit 
alors -dresser un acte écrit port.-'1nt le nom des époux, If! 
montant de la dot fixée 1 la date et le chiUre du versement 

effectué e~ eu remettre une expéùition an mari et au Chef 
de la famille de la femme. 

OBLIGATIONS ntl ~IARI 

An. 8.~ Le mari doit aitl~·. secDurS1"t protection ft la 
lemme; il e~t tenu Je lui fournÎr la nourriture, le logement 
ct l'hahillement. 

Lor\oifJu'il eIl a plusieurs. il est teuu d(~ j;'aci]uilter de se. 
devoil's conjuganx avec Cha.CUIl(' d'pll/?'s fu~lon l('~ l'èp:lef: pres
trUes par chaque coutume pal'tÏ\'nlière 

OBLIGATIONS DE LA FEM~IE ; 

ARt. 9.-- La femme est temlP: 

{G._ d'obéir à sou mari, 

2-.- ùe' cohabiter avec lui 8,ml (Inus le eus où il est. atteint 
ù'un.e maladie contagieuse, 

a·.- de le suivre partout où il voudra s'établir daus les 
limites du, Territoire. 

DES ENFA::-iTS 

Au. 10.- Les enfants nèf< pendant le mariage nu les 
dix mois qui suivent la séparation ou le divot'ee appartien
nent toujours au mari ou à ln famiBe du mari. 

Les enfants nés avant la epléhmliou du mariage appar
tiennent au père. 

http:FlAN�AILI.ES
http:lndlp:f.nf


JOCRNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE nu TOGO PLACÊ SOUS LE MANDAT DÈ LA FRc\,,(:E 4~;1 

AllULT~:RE 

r La femme cOIlvRincup d'afluHf>re~ ainsi que son complice 
~ sont traduits sur Ja d('nonciaLion du Inari devant le tribu~ 
.~ nal df' SUbtiÎV1SÎOII. 

mSSOLCTlON DU MARIAGE 

ART.11.- LIl di:-;:;;olillion du mariage peut se produire 
soit par la mort ,le l'un ùes époux, soH par le divorce. 

a) Jinrl rill IIIGt"i.- La veuve peût St) remarier, mais 
dan$ uo .lêlai I]e iH.:-: mois seulement après la mort de son 
mari. 

Elle n'est tenue enve,rf\ la lamiUe de sou mari à aucun 
remhouI!o'i.'lTH!nL 

b) J'ort dp ta (eJ1lIlJU?- La mort de la femme n'ouvre 
!trolt en aUCUl1 cas â Ctlmpensalion au profit du mari. 

e) IJt·VUi'ce.- Lp divorce est prononcé par le Tribunal de 
bubdlvision aprc>s lent.alivC' df" conciliation laite par le Chef 
du village Hf'Risté des familles des cIeux conjoint,. 

1... divorce lleut èlrf' demandé par le mari pour: 

p- :\lauvabe {'onflll'inatioH de la remme dùment aUestèe , 
par (wrLificaL médical; 

:2~. Atlullbrt> de la femme: 
•
~)~- ' CondamnatIon de la femme- à une peine de prison sn~ 

.t>éripnJ";· à deux HIl~ : 

4~~ .\hf'f'II('('R l"1~II(';h'ps de ta fAmme du domicile .conjugal; 

;)~~ Xfgli~en('.e hahiluelh!l danR les Lravaux du ménage. 

Lt:> divorce 1H:ul êlr(' demandé par la (emme pour: 

t"~ IHl)HJISSance tlu mari; 

2' Maladie:, eOlllaj,,d!msf's el incurabl~s du mari; 

a~- SévÎces et ml1uvats lraHemeuls exer('é~ pur le mari: 

!.~- Refus du mari ~ra~surEw son enlrelien; 

a~- CondamnalJol1 .Iu mari il llnC peine,de prison supé
rieure à deux an,"!, 

Si te divorce t~R1 ]ll:ononcé laux torts du mari. celui-cî ne
peul rt>clalIlcr (e rrlllhoursemenl de la dot. t;i le diwJrcc est 
pronollcti aux loris de la femme, le mari peut toujours 
e.xi~l~l' que la dul lui SHit restituée, lajourl1~e de travail étant li 
d(;comptèe ft '2 frune", aiilSl que les paRues, bijoux, objets Il, 
diver .. qu'il p(>lIllui itvoiI'.IIonnés durant Je mariage. II ne 

peut l":{'p"IHlanl ,'éelamt:'r le rembom'Setnlml des cadeaux 
offf'l'ti' ~t journees de tl'avail effeduées (jurant le;: fil-lnçaiUpfl. 

~'îl exïsle llf'i' f'nfilUls en has-ftge laissés il la garde de ln 
,mûn', If} pl~rf' est tenu de subvt'llir à le-ur entretieu. 

La ft'mmf' ne }H'ut ;~outrader un uouveau mariage: 

1'- hmt qpe le divorce n'a pas. été prouol1::è: 

2~- pl~IHJ:mt lc~ dix mois qui suiveut le ju·~emeut du tri
lmnal. 

La non OhACrynlion de ceg .1eux Ti'gles ('ntraiut'I'it pour 

elle' el F,Oll nÛllvd (~pi}UX l'application deR pelne~ !liscipH
uairei'l, 

ART, J2.~- Les marj~ges entre inùigènes musulmaus 
J'p"leHt , ....olllnis aux l'(>rdes du {lroit coranique. 

ART. 1:L- Les p~ésenLps disposiLioIlS sont applicables 
aux indigl"'IIf'R ratholi'lues ou protestants qui s'en réclame~ 

ront oU déclarerunt vouloir s'y soumettre. 

ART. -14.- Les Commandanls de Cercle de Lom(i, Anfirho, 
Klouto et Atakpam~ et h;~ ClIf'fs d(' ~nhdiyi~ioll :-\ont (',har~ 
gés- de l'exér.ùtion du préseut arn\tti qui :o4'ra enregistré., 
communiqué et publip partout où j,psoin f.era . 

Lomé, le li "ov.mul'. 1924, 

1l0;,\:\ECARRÈRE. 

AlIJ-lÊTÈ :.Yo. 266 rêglelllenlani ll'S iJ/uriagto.'< illrli,gèn~s dans 
le... Cerde.'i de Soko(/e el ....,·an;;~Jrt,ut?-~11tUl9(1. 

Le Gouverneur dejo: Colonie. 

Chevalier de ,la Légion d'Honneur. 

Commissaire de la République 

Vu le décret du 23 Ma.. 1921 déterminant les atlribu
tions et les pouvoir5 du Commi:'>saire de la HépuuJique 
au Togo. 

Vu le décret du!2 Novemure W2.2 portant orp.-rmÎsntion 
de la Justice lndig{~ne an Togo, 

ARRÊTE: 

ARTICLB P'UUIlRR.- Les mariuf!e,-;: t:utl'(' illdiw?uefl-léti
chisles sont soumis dans les Cerc!,':'> de ~ok(fdé et Sansannè·· 
::\1ango aux l'Pgles cï-aprè's qui doivPlll ohligaloil'elll('ul 1<e1'
vir de baee pour le r~"glement dei' lili~es IH';;sf:nlès ;Jt,vnnt 
ICA, lribunaux 'indigènes, 

FOlŒAT10:\ DU "AHI.HlE 

ART. 2.- La femme avant rage de 15 ans, l'homme 
avant J'âge ilp tH aus ne peuvent cpufradt'!' maf'Îagl'; toute~ 

fois chez les I\onkoml;as l'homml' lte :0\(' marie llu'à:20 nus, 
la !(!mmt' dè~ ;::u puberlé. 

DI:RÉE ilES FIASÇ\jLLES 

ART. :1.- Li! duree des fiaw.:ailh,B ne doit pas excéder 
un c.Jt>lai de cinq années, sauf dl(,!' les Koukomlms oil elle 
peut se pl'olonéwr duranl quinze aUllée!', , 


Lf's fiani,,~aHle:'\ ont pour point Il\' ,j(;p"rl : 


Chez les l\.unkombaR l'aceeptalioll d\'l\ d!'IL\ familles nu 
moment de la naissance- ~i' la jemw Hill', 

Chez les Mobus la promesse mulll"l1/' irédHlIlf.{t) tif-! femme 
en présenC(j du Chf'-Î de CantolL dlaqut' pl'éll:!IHlflIH étant 
assi~té do deux témoins: 

Duns les autres Lribu,..;, RoH la dlll!' de la l'l!mÎSt' d'un ca

deau de promesse de mal'iage par' Je pretendant (III." parl'ld_s 
de- la j1mlw fille, soi,t. la pl'emiè!'f' p;-,l'itHl\~ d(Ç ,1ourlH:'(':o:, 11(· trH

Yail eon:sacrées par li' prétp-'ndèlDI ;111:< part·nlf-. dl' la ri~le. 

ART.4.-; Si, if l'î'xpiration (:1' ln pl>rlnd\' :-:v~~illlliqHe('OU 

dt' ceBe plus courl!' eonvenue par l\'s ilnrtle~. [(' IlHH'Înge 

n'a pas lieu pal' ia raul~ de la. jl;'!HH' fll1t, ou de i'('S parents, 
(',eux~ci sont tenus :4uÎvant le efH ,Ill f('HlI){)nl'~f'"III\'!lt !les ('ft 

dcaux oHe'rll1 op au }iaif!rr\l-~lIt dl· ... jOHrnèf'z.; 11(' trll\:nîl fOllf
lIÎes. 

.. La restitution ne peut excédeJ' l'inqunn[(' francf' ');11' :llll1ée 
dans le premier cas et viugt-cinq It'RlH'f' drH1"Ï h' ~f't'<)ud, ni 
dépasser le tolal de deux ce-nt~ I!':tllt'~" 

Eu cas de mort d1un des full!l'~ t'I'!lUX au (·Oll!':>' <lr's fian
çailles aucnn remhoursClnent nI' {!I>ut t'tre l'xi:..::!' dl' la ramille. 
de la jeu,ne fille, ' 


